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M. 

Decision du 4 avril 2005 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu le proces-verbal de controle antidopage etabli lors des 24 heures du 
Mans le 13 juin 2004 et concernant M. 

Vu le code de la sant£ publique, notamment ses articles L. 3611-1 a 
L. 3634-5 et R. 3612-1 a R. 3634-13 ; 

Vu les observations presentees pour M. enregistrees au 
secretariat general du Conseil les 15 octobre 2004 et ler avril 2005 ; 

Vu les observations ecrites presentees par le docteur 
medecin preleveur, par lettres datees des 21 octobre 2004 et 10 mars 2005, 
enregistrees au secretariat general du conseil les 8 novembre 2004 et 
15 mars 2005; 

Vu les observations ecrites presentees par M. 
del^gue federal, par lettres enregistrees au secretariat general du conseil les 
3 decembre 2004 et 30 mars 2005 

Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de 
la sante publique ayant ete observees; 

Les debats s'etant tenus en seance non publique le 18 octobre 2004 et le 
4 avril 2005; 

M. egulierement convoque devant le conseil par lettres 
recommandees des 13 septembre 2004 et 21 fevrier 2005 ; 
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Apres avoir entendu Me et 
avocats au barreau de Paris, representants M. 

MM. et _ convoques a Tinitiative du 
Conseil pour £tre entendus, ayant indiqu6 qu'ils ne pourraient se presenter ; 

Apres avoir entendu M. BOUE en son rapport; 

Considerant qu'aux termes de T article L.3632-3 du code de la sante 
publique : « Sous peine des sanctions administratives prevues aux articles L.3634-1, 
L.3634-2 et L.3634-3, une personne qui participe aux competitions ou manifestations 
sportives mentionnees a Varticle L.3631-1 ou aux entrainements y preparant est tenue de 
se soumettre aux prelevements et examens prevus a Varticle L.3632-2 » ; 

Considerant que M. ne s'est pas pr£sente au contrOle 
antidopage organise1 a Tissue des vingt-quatre heures du Mans le 16 juin 2004; 

Considerant qu'aux termes du 1D de Tarticle L. 3634-2 du code de la sante 
publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage « est competent pour 
sanctionner les personnes non licenciees participant a des competitions ou manifestations 
sportives organisees ou autorisees par des federations sportives ou aux entrainements y 
preparant» ; que M. n'est pas titulaire d'une licence de la Federation 
franchise de sports automobiles; qu'ainsi, le Conseil est competent pour connartre 
des faits relev£s a Tencontre de Tinteresse dans les conditions preVues par ces 
dispositions; 

Considerant que Tinteresse conteste avoir pu etre informe" de sa 
convocation a un controle antidopage en alleguant qu'a Theure a laquelle la 
convocation est reputee avoir ete notifiee, il etait encore sur le circuit; qu'une 
attestation ecrite du responsable de son 6quipe corrobore cette affirmation; que le 
conseil n'a pu recueillir aucun element permettant d'infirmer ou de confirmer la 
presence sur la piste de M. a Theure a laquelle lui aurait £t£ notifiee sa 
convocation au contr61e antidopage; que toutefois d'autres convocations a des 
controles antidopage ont ete notifies dans les memes conditions a des coureurs 
par des commissaires de course designes par le delegue federal et qui, selon le 
m£decin-preleveur, connaissaient les coureurs; que, comme le releve le medecin-
pr^leveur dans ses observations Writes, les autres coureurs se sont presentes au 
controle antidopage; 

Considerant que M. . invoque Tirregularite de la procedure de 
notification en observant qu'aucune signature ne figure dans la case du proces-
verbal destinee a recevoir la signature du sportif au moment de la notification; 
qu'il affirme au surplus que la signature qui figure dans la case destinee a 
accueillir la signature du sportif a Tissue de la procedure de controle n'est pas la 
sienne; qu'il releve que le delegue f£d£ral note dans les observations ecrites ne 
pas se souvenir d'une signature apposee par M. ; que toutefois le fait 
qu'une signature figure dans la case du proces-verbal destinee a accueillir la 
signature du sportif a Tissue de la procedure de controle et non dans celle 
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destinee a etre remplie au moment de la notification peut resulter d'une erreur 
materielle; que la signature figurant dans la case du proces-verbal destined a 
accueillir la signature du sportif a Tissue de la procedure de controle est 
fortement similaire a celle de l'interesse sur plusieurs documents du dossier; que, 
les convocations ayant 6t£ notifies par des commissaires de course et non par le 
delegue federal, il n'est pas surprenant que ce dernier ne se souvienne pas d'une 
signature apposee par M. 

Consid£rant que TintSresse' esu'me que les observations presentees par le 
m6decin-preleveur et celles presentees par le del£gue federal sont contradictoires 
et qu'il en en resulte une incertitude quant a l'heure a laquelle les signatures ont 
et£ apposees sur le proces-verbal et quant aux personnes presentes au poste de 
controle antidopage a l'heure a laquelle la carence a 6t6 constatee; que toutefois le 
proces-verbal de contrdle atteste que le medecin-preleveur et le delegue' federal 
ont tous deux sign£ le formulaire de convocation du sportif et constate sa non 
venue au controle; 

Considerant que, en l'etat du dossier, compte tenu de Timpossibilit6 
d'entendre le m£decin-preleveur et le del£gu£ federal et de l'allongement 
disproportion^ de la procedure qu'entratnerait une instruction compl^mentaire, 
il y a lieu,en l'absence d'element suffisamment probant, de relaxer M. 

des fins des poursuites engagees a son encontre; 

Decide: 

Art. ler: M, est relaxe des fins des poursuites 
engagers a son encontre. 

Article 3 : La presente decision ne fera 1'objet d'aucune mesure de 
publicity. 

Art. 3 : La presente decision sera notifiee a M. a la 
Federation franchise de sports automobiles et au ministre des sports. 

Delib^re" dans la seance du 4 avril 2005 oil stegeaient M. SANSON, President, 
et MM. BOUE, BOULU, DAVENAS, FARGE et GALLIEN, les fonctions de secretaire 
de seance elant assurees par M. TRIBOULET. 
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Le Conseiller d'Etat, 
President 

Marc SANSON 

Le secretaire de seance/ 

Emmanuel TRIBOULET 

En vertu des dispositions de l'article L.3634-4 du code de la sante publique, 
la presente decision peut faire l'objet d'un recours de pleine juridiction devant le 
Conseil d'Etat dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 


